
     

Lettre d’informations spéciale 

Réouverture des écoles 12 mai 2020 

  

 

 

 

 

Aux Parents d’élèves des écoles 

Madame, Monsieur,  

La municipalité a souhaité organiser une rentrée progressive des élèves, dans le respect 

des règles sanitaires préconisées dans le protocole de l’Education Nationale. 

Soucieux de rendre service aux familles et d’accueillir les enfants dans les meilleures 

conditions, nous vous adressons la synthèse de l’organisation mise en place en 

concertation avec les enseignants. 

 

#1 – Protocole sanitaire 
 

L’ensemble des personnels mettra en application les principes généraux définis par le 

ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse : 

� Appliquer les gestes barrières 

-lavage des mains : avant l’entrée en classe, après chaque récréation, avant et 

après le passage aux toilettes, avant de partir le soir. 

-port du masque et de gants pour les agents. 

- port du masque pour les élèves des écoles primaires non obligatoire mais 

autorisé (à fournir par les parents). 

 

� Maintenir la distanciation sociale 

-accueil de 12 élèves maximum par classe en primaire et 10 en maternelle 

-respect de la distanciation physique : 1 mètre minimum. 

-réorganisation des salles de classe pour permettre un espace suffisant entre 

chaque élève. 

-présence d’agents devant les écoles pour contrôler les flux de personnes et 

vérifier le respect des distances de sécurité. 

-rentrées échelonnées des classes sur plusieurs écoles. 

 

� Limiter au maximum le brassage des élèves 

- les croisements entre groupes d’élèves seront évités au maximum. 

-les récréations organisées par classe. 

 

� Assurer le nettoyage et désinfection des locaux et matériels 

-aération des locaux plusieurs fois par jour. 

-nettoyage des surfaces et points de contact (sanitaires, poignées, tables, 

chaises..) plusieurs fois par jour avec un produit virucide répondant aux normes 

EN 14476. 

 

� Communiquer et informer  

-Les personnels ont été formés aux protocoles de respect des gestes barrières et 

entretien des locaux. Des produits spécifiques de nettoyage et désinfection 

répondant aux normes exigées ont été achetés par la commune ; de même du 

matériel jetable sera utilisé par les agents d’entretien pour limiter au maximum 

les risques de transmission du virus. 

-les élèves seront sensibilisés le jour de la rentrée aux gestes barrières selon des 

procédures adaptées à chaque âge. 

 
 

Familles 

 

Et vous, quels gestes 

adopter ? 

 

• Chaque parent s’engage à 

prendre la température de 

son enfant le matin afin de 

s’assurer qu’il n’ait pas de 

fièvre (37.8 °). 
 

• En cas de fièvre, ne pas 

mettre son enfant à l’école ; 

informer la directrice des 

symptômes de votre enfant. 
 

• Habiller les enfants avec des 

tenues simples afin de 

permettre au maximum leur 

autonomie et limiter les 

contacts entre le personnel 

et les enfants. 
 

• Merci de fournir à l’école 

une boîte de mouchoirs en 

papier. 
 

• Ne pas pénétrer dans 

l’enceinte des écoles. 
 

• Ne pas se rassembler devant 

les écoles et respecter le 

marquage de distanciation au 

sol. 
 

• Continuer de former vos 

enfants au respect des gestes 

barrières. 
 

• Informer au préalable, dans 

la mesure du possible, les 

équipes enseignantes et 

agents communaux des 

éventuelles absences de vos 

enfants. 
 

• Pour l’école Pergaud, il est 

demandé aux enfants de 

monter directement à l’école 

et de ne pas attendre dans le 

parc du centre de loisirs. 

 

 



#2 – Organisation  

1 - Le temps scolaire 

Compte tenu des réponses apportées au questionnaire transmis et du nombre 

important d’élèves à accueillir, voici l’organisation mise en place : 

-Pour les 3 écoles de la commune, chaque classe sera divisée en 2 groupes afin de 

permettre l’accueil des enfants dans les conditions de respect du protocole sanitaire ; 

la répartition des groupes est transmise aux familles par les enseignants. 

 

-Les élèves seront accueillis 2 jours par semaine :  

• lundi et mardi pour le premier groupe 

• jeudi et vendredi pour le deuxième groupe. 

Le rythme d’accueil des élèves est identique chaque semaine. 

 

-Les récréations de chaque classe seront échelonnées afin d’éviter le croisement 

d’élèves. 

 

2- La restauration scolaire  

Les élèves continuent de déjeuner dans leur cantine respective. 

Le même service qu’habituellement sera proposé aux enfants : plats chauds préparés 

sur place par le cuisinier de la société RESTAUVAL. 

3 agents communaux seront présents sur chaque cantine pendant le temps de repas et 

de récréation. 

 

3 -Le transport scolaire 

Compte tenu du faible nombre d’enfants inscrits au bus et de la séparation des classes 

en 2 groupes, le service des bus scolaires ne pourra pas être mis en place à compter du 

12 mai. 

De plus, l’utilisation des mêmes bus pour les circuits des collégiens puis des primaires 

nécessite le respect de règles d’hygiène strictes et contraignantes. 

 

4 -L’accueil périscolaire 

Le matin et le soir (avant et après la classe), les élèves  seront encadrés par des agents 

d’animation dans leur école. 

Les familles devront donc déposer ou récupérer leurs enfants dans leur école 

respective. 

Pas de service de navette en bus entre les écoles DAUDET et PERGAUD. 

Les horaires de l’accueil périscolaire seront : 7h-8h55 / 16h25-18h30. 

 

 
 

Gestion d’un cas suspect de 

COVID-19 
 

Symptômes évocateurs : 

Fièvre, toux, éternuements, 

essoufflement, mal de gorge, 

fatigue, troubles digestifs 
 

Procédure : 

-Isolement de l’élève avec un 

masque dans une pièce 

permettant la surveillance de 

l’enfant dans l’attente de son 

retour à domicile 
 

-Prise de la température avec un 

thermomètre sans contact 
 

-Appel des parents pour qu’ils 

viennent chercher leur enfant en 

respectant les mesures barrières  
 

- la famille contacte son médecin 

traitant 
 

-la famille donne des nouvelles de 

l’enfant à l’école 

 

Horaires des écoles 

 

Souché : 

Classe Isabelle GARROT : pas de 

rentrée (enseignante absente) 
 

Classe Cédric GAUTIER : 

8h45 – 12h / 13h30-16h25 
 

Classe Yannick VOYDIE-ORY :        

8h50-12h / 13h30-16h25 
 

Daudet : 

Toutes les classes :     

  8h55-12h /  13h30-16h25 
 

 

Pergaud : 

Classe CE2-CM1 :   

8h45-12h15 /  13h45-16h25 
 

Classe CM1-CM2 :  

8h50-12h15 /  13h45-16h25 
 

Classe CM2 :  

8h55- 12h15 /  13h45-16h25 
 

Pause déjeuner : 

Ecoles Souché et Daudet :  

12h-13h30 

Ecole Pergaud : 12h15-13h45 

 

Garderie sur chaque école : 

7h à 8h55 et 

16h25 à 18h30 

 

 
Merci à tous pour votre participation à la réussite de cette 

reprise de la classe pour vos enfants 

 

Le Maire et les élus à la vie scolaire 


